
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

BILAN DES VIOLENCES URBAINES DANS L’EURE Évreux, le 29 juin 2023

Plusieurs  villes  du  département  ont  connu  des  violences  urbaines  la  nuit  passée.  Les
interventions  de  sapeurs-pompiers  ont  dû  être  sécurisées  par  la  Police  et  la  Gendarmerie
nationale. Des bâtiments publics ont été visés. 
Le  préfet  de  l’Eure,  Simon  Babre,  condamne  fermement  ces  violences  et  ces  dégradations
inadmissibles, qui visaient délibérément les services publics. Il appelle chacun au calme et à la
responsabilité.

Aux alentours de minuit, de nombreux feux de poubelles simultanés ont été déclarés :
• à Évreux dans les quartiers de La Madeleine et de Netreville ; 
• à Vernon dans le quartier des Boutardes ;
• à Louviers dans le quartier des Acacias. 

À Évreux, les bâtiments de la communauté d’agglomération d’Évreux Portes de Normandie ont été pris
pour cible. La porte d’entrée a été fracturée et six véhicules ont été brûlés à proximité. L’action de la
police a  permis  d’éviter  toute intrusion  dans  les  locaux.  L’un  des  auteurs  de  jet  de mortier  a  été
interpellé.
L’école primaire Jules Michelet de la Madeleine a été touchée par des jets d’engins incendiaires. 

À Val-de-Reuil, le commissariat de police a fait l’objet d’attaques par un groupe de plusieurs dizaines
d’individus, armés de mortiers d’artifices. 

À Vernon, une embuscade a été menée contre les forces de police, qui ont fait l’objet de jets de pavés.
Les locaux du Pôle des compétences et de la mission locale ont été gravement endommagés par un
incendie. 

L’intervention des secours et des forces de l’ordre a par ailleurs été entravée par des appels malveillants
et des diversions. 

Une cellule de crise départementale a été immédiatement mise en place cette nuit  pour suivre et
coordonner l’intervention des forces de l’ordre et de secours, dont les effectifs étaient renforcés. 

Le  préfet  remercie  l’ensemble  des  services  de  l’État  et  du  SDIS  pour  leur  engagement  et  leur
professionnalisme tout au long de la nuit.  Il  salue également la mobilisation des maires et de leurs
équipes.

Des arrêtés préfectoraux ont été pris pour interdire dès ce midi la vente de mortiers d’artifices et la
cession de produits explosifs incendiaires.

Les services de l’État restent pleinement mobilisés.


